
Foire aux instruments de musique de Chasselay ( RHONE ) 
Dimanche 4 Octobre 2026 

 
Bulletin d’inscription 

 
 

° Les bulletins incomplets et sans règlement ne seront pas pris en compte. 
° Emplacement réservé par ordre d’inscription à réception du dossier complet. 
° Accueil des exposants à partir de 6h30.  ( 1 boisson chaude et une viennoiserie offerte ) 

 
 

A compléter entièrement et lisiblement  
 

Nom ou Raison Sociale :    ____________________________________________________________ 
 
N° de registre du commerce :  ________________________________________________ 
 

Adresse :   __________________________________________________________________________ 
 

Téléphone :   _____________________           Adresse Mail :    _______________________________ 
 

Type de Matériel Exposé : ____________________________________________________________ 
 
Avez-vous besoin d’électricité :     oui             non   ( barrer la mention inutile ) 
 
Nombre de Tables souhaitées : ( une table = 1,80 M X 0,80 M ):        ………………  X 16 €   =  ……………   
 
Restauration sur place possible : Réservation Obligatoire 
      Plateau repas ( menu : entrée, pattes bolognaises, fromage, fruit )     ………………  X  16 €  =  ……………                                               
                     
                                                                                                                                                                                                          TOTAL €  =  ……………       
          
 

Payé par chèque à l’ordre de l’ECHO de CHASSELAY : banque……………………   N°………………… 
 
Bulletin d’inscription et règlement à retourner par voie postale à : 
 
ALONSO Didier , 44  lotissement Le Platane , 69380 CHASSELAY 
 
                    !!!!  Joindre la copie recto verso de votre pièce d’identité !!!! 
 
Pour plus d’information : Didier 07 49 71 69 61 / foireauxinstruments@yahoo.com 
 
A                                                                              Le           /           /  2026 
 
Signature 
 



 
Règlement de la Brocante Musicale 
 
 
1. La signature du bon d’inscription implique pour l’exposant son engagement à la    
brocante musicale, ainsi que le respect du présent règlement. 
 
2. Cette manifestation est ouverte aux professionnels, associations et particuliers ne     
proposant à la vente que du matériel leur appartenant et en rapport avec la musique. 
Activité régie par la loi du 30 Novembre 1987 et le décret du 17 Novembre 1986, relatifs à 
la prévention et à la répression du recel et réglementant la vente ou l’échange d’objets. 
 
3. Pour la brocante musicale sont admis uniquement les instruments et accessoires de 
musique, les partitions, les CD et les vinyles, etc.., la Hi-Fi et les lights (projecteurs théâtre, 
lyre, etc..). 
 
4. Chaque emplacement est attribué par l’organisateur.  
Les exposants devront s’y conformer et occuper les espaces nommément délimités. 
Il est formellement interdit de déplacer les tables. 
 
5. Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de fumer sur le site. 
 
6. Conformément à la législation les vendeurs doivent afficher les prix sur leurs produits.   
Les marchandises exposées doivent être en conformité avec la législation et règlements 
en vigueur. 
 
7. En cas de contrôle effectué par les différentes administrations, les exposants 
particuliers devront présenter une pièce d’identité et pour les professionnels, les 
documents relatifs à leur activité ainsi que leur attestation d’assurance responsabilité 
civile. 
 
8. Chaque exposant est responsable de la tenue et de la sécurité de son stand. 
L’organisateur ne pourra être tenu pour responsable des dégradations ou de vols des 
produits exposés au public. 
 
9. Les chèques ( à l’ordre de l’ECHO de CHASSELAY ) pour la réservation des stands seront 
encaissés après la manifestation, même si l’exposant est absent sauf justification. 
 
10. L’accueil des exposants se fera le Dimanche de 6H30 à 9H00, Ouverture au public  
de 9H à 17H. 
 
11. Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation en cas de force 
majeure. 
 


